
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 JUILLET 2023 

 

 

01 - APPEL NOMINAL ET NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
 

Présents : M. COMBY Kévin, Mme DECHELETTE Aurélie, M. DUBOUIS Gilles, Mme GRIZARD Justine, 

Mme LABROSSE Françoise, M. MATHON Jean-Louis, M. MATRAY Jean-Luc, M. MERCIER Gaylord, 

Mme MONTANES Véronique, Mme MURARD Annie M. PERRIER René, Mme PIOT Patricia, Mme POLLOCE 

Sophie, M. SIMOND Gérard, M. VERMOREL Pascal. 

 

Absent(s) : Kevin COMBY a donné pouvoir à VERMOREL Pascal                             
 

Secrétaire de séance :  M. VERMOREL Pascal 

 

02 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION PRECEDENTE 
 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

03 - APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR N° 33 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

04 - DECISION MODIFICATIVE N°3 – BUDGET COMMUNAL 2023 

 

Monsieur le Maire rappelle que le syndicat intercommunal de gestion du gymnase de la Bouverie (à 

Charlieu) a été dissolu par décision du Comité syndical du 11 janvier 2023 avec une date effective fixée 

au 1er août 2023 (cf CR du 24/02/23). 

 

Dans ce cadre, les communes adhérentes doivent participer financièrement, chacune à son niveau 

d’utilisation de la structure, au remboursement par anticipation du prêt contracté auprès du Crédit Mutuel 

pour la réalisation des travaux de rénovation et d’agrandissement du gymnase. 

 

Pour la commune de Belmont de la Loire, les montants s’élèvent à 416.83 € pour le capital (2041582) et 

13.84 € pour les intérêts (661138).  

 

D’autre part, il y a lieu de prévoir 1 100 € supplémentaires à l’article 66111 pour les intérêts des autres 

emprunts communaux. 

 

La décision modificative n°3 est proposée sur le budget communal : 

 

• 66111/66 : + 1 100 € 

• 661138/66 : + 20 € 

• 6232/011 : - 1 120 € 

• 2111/21 : - 500 € 

• 2041582/204 : + 500 € 

 

La validation du Conseil Municipal est requise. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

05 - DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN A L’EPORA 

 

Le Maire fait part au Conseil Municipal de la réception d’une Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) en 

date du 26 juin 2023, sollicitée par Maître ZAMARRENO (Notaire à Charlieu) dans le cadre d’une vente 

des parcelles AC 84 et AC 85, appartenant à la famille MARIE, comprenant le bâti situé 18 place du 

Souvenir, pour lequel un projet de renouvellement du centre-Bourg était envisagé. 

 

Il rappelle la délibération D2022-288 du 25 novembre 2022 par laquelle la commune s’était engagée 

dans une convention de veille et de stratégie foncière avec l’EPORA, prévoyant la possibilité de leur 

déléguer l’exercice du droit de préemption afin d’acquérir des biens ou terrains concernés par des 

projets communaux d’aménagement. 

  



 

Il demande l’autorisation au Conseil Municipal de faire intervenir l’EPORA pour préempter dans le cadre 

de cette DIA.  

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

06 - VENTE DU BUS SCOLAIRE (30 PLACES) ET DU VEHICULE PIAGGIO 
 

Le Maire indique à l’assemblée que le bus de 30 places, immatriculé AC-193-QD, utilisé précédemment 

pour le transport scolaire, est passé au contrôle technique et qu’il a été ensuite mis en vente. 

Acheté neuf en 2009 à la société VEHIXEL, pour un montant de 95 082 €, au vu des kilomètres effectués 

(122 000km), le Maire a proposé un prix de vente de 9 900 €.  

Un acheteur est venu récupérer le véhicule le 29 juin, après avoir effectué le virement bancaire. 

 

Le produit de la vente a été versé au budget « Transports Scolaires 2023 » 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

D’autre part, le Maire informe l’assemblée que le véhicule PIAGGIO, acheté neuf en octobre 2010 à 

l’entreprise G. Motoculture, pour un montant de 4 401,28€, a été mis en vente au prix de 2 000€, au vu 

des kilomètres effectués (1 081km) et de son ancienneté.  

Un acheteur s’est positionné et a effectué le virement bancaire. Le véhicule devrait être retiré en fin de 

semaine par un transporteur. 

Le produit de la vente sera versé au budget communal 2023. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

07 - PRESENTATION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE (RPQS) DU SPANC 

 

Le Maire présente à l’assemblée le rapport sur le prix et la qualité du service du SPANC 2022, établi par 

Charlieu-Belmont Communauté qui en détient la compétence. 

 

Ce document est réalisé chaque année. Il permet de présenter et d’évaluer le service par des indicateurs 

techniques et financiers afin de réaliser des prévisions. 

Belmont est la Commune de Charlieu Belmont Communauté qui a le nombre de contrôles le plus élevé : 

328. 

Sur la Communauté de Communes, 55% des contrôles sont non conformes (obligation de travaux dans 

l’année qui suit la vente). 44% des contrôles sont conformes. 1% des contrôles sont non conformes 

(obligation de travaux dans les 4 ans suivant le diagnostic). 

 

Tarifs :  

          180 € -> contrôle des installations existantes 

            80 € -> contrôle de conception et d’implantation des habitations neuves 

          180 € -> contrôle périodique 

          180 € -> contrôle de mutation des habitations en vente 

 

08 - DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE POUR LES ELUS 
 

Monsieur le Maire transmet le courrier reçu du Centre de Gestion de la Loire (CDG42) proposant de 

désigner un référent déontologue pour les élus, mutualisé pour plusieurs départements et secteurs. Les 

modalités organisationnelles et financières sont détaillées dans une convention dont le Maire fait lecture.  

 

Le coût pour les collectivités adhérentes s’élève à 10 € par élu et par an, auquel il faut ajouter 80 € par 

saisine jugée recevable. 

 

Le Maire indique que la désignation d’un référent déontologue des élus locaux est une obligation légale 

depuis le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 et la loi 3DS du 21 février 2022 a complété l’article 

L. 1111-1-1 du Code général des collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques 

applicables aux élus au sein d’une charte de l’élu local, afin de prévoir que « tout élu local peut consulter 

un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect » de ces principes. 



 

 

Compte tenu du coût annuel conséquent de cette nouvelle obligation et des charges importantes pesant 

déjà sur les collectivités locales, le Maire fait part au Conseil Municipal des échanges qui ont eu lieu en 

conférence des Maires de la Charlieu-Belmont communauté. 

 

Après avoir pris attache auprès de l’AMF, la communauté de communes propose de désigner un référent 

déontologue commun aux 25 communes de l’intercommunalité, Monsieur Gérard PAYET, ancien magistrat, 

qui serait rémunéré à la saisine, sur dossier, selon les tarifs en vigueur, sans cotisation annuelle 

obligatoire.  

 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur la solution à retenir. 

 

Proposition du CDG 42 : 

 

Pour : 0 Contre : 15 Abstention : 0 

 

Proposition de Charlieu-Belmont Communauté (Monsieur Gérard PAYET, magistrat) : 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

09 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2023 

 

Monsieur le Maire présente les demandes d’attribution de subventions annuelles reçues des associations 

locales : 

 

❑ Société de chasse « la Saint-Hubert » 

❑ Bel’montées 

❑ La Gaule Belmontaise (avec bilan financier) 

❑ La Maisonnée 

 

Sur avis de la commission, il propose les montants suivants : 

 

 2022 2023 

Bel'montées 500 €  500 € 

La Gaule Belmontaise     315 €  

La Maisonnée 662 €           675 € 

Société de chasse Saint-Hubert    212 €  

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

1 abstention pour la subvention des Bel’montées 

 

10 - TARIFS COMMUNAUX 2024 

 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de revoir les tarifs communaux comme suit : 

 

 A partir du 1er janvier 2024 

LES ARCADES   

Personnes et associations extérieures à la 

commune 
Petite salle Grande salle 

Location salle 192 € 481 € 

Location vaisselle 45 € 60 € 



 

Chauffage (du 01/10 au 30/04) 55 € 66 € 

Mise à disposition plateaux aux associations les 

100 
18 €   

Location des 2 salles 579 € 

Personnes et associations de la commune Petite salle Grande salle 

Location salle 116 € 339 € 

Location vaisselle 45 € 60 € 

Chauffage (du 01/10 au 30/04) 55 € 66 € 

Location des 2 salles 417 € 

Mise à dispo : vaisselle, chauffage et plateaux aux 

associations 
Gratuite 

Location journée 1/2 tarif 

Caution 310 € 

Nettoyage 175 € 

 

SALLES DE LA MAIRIE Journée 1/2 journée 

Salle René CHRISTOPHE 100 € 50 € 

Salle François ANDROT 80 € 40 € 

Salle du Conseil  150 € 75 € 

Bureau des permanences   20 € 

Caution 200 € 
   

SALLE DES SPORTS 426 € 

Caution 150 € 

Forfait nettoyage (passage de l’autolaveuse) 157 € 

SALLE DE THEATRE 130 € 

Caution 100 € 

Forfait nettoyage 59 € 

COMPLEXE SPORTIF 482 € 

Caution 200 € 

BOULODROME  

Jeton de chauffage 5.50 € 
   

Photocopie A4 / A3 0.30 € 0.40 € 

DVD 21 € 

Livre 16 € 

Mug 5 € 

Tarifs sur l'année scolaire 2023/2024 

SUBV. EXTRA SCOLAIRES     par élève 50 € 

FOURNITURES SCOLAIRES par élève  60 € 

 



 

CAMPING   

Forfait emplacement + véhicule + électricité + 2 

personnes 
11,50 € 

 

Forfait emplacement simple (sans électricité) 9 €  

Adulte supplémentaire 2.50 €   

Enfant (- 10 ans) 1.50 €   

Par véhicule 1.30 €  

Forfait groupes (+ 10 personnes) -10%  

Electricité (5 ampères) + eau 3 €  

Machine à laver, sèche-linge 5 €  

GARAGE MORT    

Basse saison - du 01/10 au 30/04 1 €/jour  

Basse saison du 01/10 au 30/04 18.50 €/mois  

Haute saison - du 01/05 au 30/09  35 €/mois  

 

CIMETIERE  

Concession 15 ans m2 61 € 

Concession 30 ans m2 121 € 

COLUMBARIUM  

Emplacement 15 ans 310 € 

Emplacement 30 ans 619 € 

Jardin du souvenir + plaque 102 € 

   

LOCATION TRACTOPELLE avec chauffeur 122 € / heure 

 

GÎTES  Petit chalet Grand chalet 

Nuit (en semaine) 

Période estivale : juillet et août 
56 € 77 € 

Nuit (Week-end et jours fériés) 

Période estivale : juillet et août 
62 € 93 € 

Nuit (en semaine) 

(hors juillet et août) 
53 € 72 € 

Nuit (Week-end et jours fériés) 

(hors juillet et août) 
60 € 87 € 

Juillet/Août 

1ère semaine 393 € 545 € 

2ème semaine 294 € 409 € 

3ème semaine 196 € 272 € 

4ème semaine 97 € 136 € 

Soit au mois 984 € 1 362 € 

Hors juillet/août 
1ère semaine 304 € 449 € 

2ème semaine 219 € 337 € 



 

3ème semaine 151 € 225 € 

4ème semaine 80 € 119 € 

Soit au mois 759 € 1 126 € 

Taxe de séjour 4%/nuitée/personne 

Réservation acompte 25% 

Caution 200 € 

 

PART COMMUNALE DE L’EAU ET DE 

L’ASSAINISSEMENT  
 

EAU     

Droit fixe 50.80 € 

Prix au m3 1.26 € 

ASSAINISSEMENT     

Droit fixe 51 € 

Prix au m3 1.36 € 

Droit de branchement au réseau d’eau  187 € 

Tarif PAC (participation pour le financement de 

l’Assainissement Collectif) 
2 467 € 

   

FETE FORAINE   

Droit de place - moins de 50m² 38 € 

25m² supplémentaire 9.50 € 
   

Tarif traversée de route au m² 36 € 

   

MARCHE   

Droit de place – Abonnement annuel  

(Au prorata de la présence effective) 
25 €/ml 

1er trimestre d’installation Gratuit 

Tarif camion 22.07 € 
   

Convention de mise à disposition de 

personnel et de bus communaux dans le 

cadre de l’accueil de loisirs 

Carburant Amortissement  

Pour le bus de 23 places (+ salaire chauffeur) 2 €/l 
0.41 €  

Jusqu'à 10 000km 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

11 - CONVENTION GROUPEMENT DE COMMANDES SDAEP ET GEOREFERENCEMENT DES 

RESEAUX 

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le projet de convention de groupement de commandes, proposé 

par le service Eau-Assainissement de Charlieu-Belmont Communauté. 

Cette convention concerne la mise à jour des Schémas Directeurs d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP) 
et le géoréférencement des réseaux d’eau potable. Elle en précise les conditions techniques et financières. 
 

En effet, l’évolution du contexte (ressources, distribution, projet d’interconnexion), les contraintes liées 

au changement climatique et les exigences réglementaires nécessitent que les différents schémas 

directeurs soient mis à jour. D’autre part, ces études doivent être accompagnées d’un géoréférencement 

classe A afin de parfaire la connaissance patrimoniale des services. 



 

 

Le Maire fait lecture du texte de la convention et demande l’accord du Conseil Municipal. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

12 - AFFAIRES DIVERSES 

 

- Présentation d’un devis par René Perrier : 

METALOUCA : 4 garde-corps 5 200€ HT 

 

- Présentation d’un devis par Pascal Vermorel : 

MVM MONCORGE : Mur d’enceinte Arcades – Phase 2 : 19 039.20€ TTC (facturation en 2024, 

travaux fin 2023) 

 

- Cinéma en plein air : 11 août 

 

- Prochaines réunions de Conseil Municipal les 15 septembre, 27 octobre et 1er décembre 

 

- Hangar plaquettes : Monsieur le Maire propose au Conseil l’emplacement du futur hangar à 

plaquettes : à droite de la chaufferie bois lorsque l’on lui fait face ; il faudra empiéter sur le terrain 

appartenant à l’EHPAD (2000 m2) qui, sur le principe, est d’accord pour la cession, il y aurait ainsi 

moins de remblai à fournir. 

         Surface = 35M*15M – environ 8 M au faitage 

 

         Le Conseil Municipal est favorable à cet emplacement. 

 

- Ordre du Jour de la Réunion plénière qui se tiendra vendredi 22 septembre 2023 à 20h30 : bilan 

mi-mandat – projet Place du Souvenir  

 

- Vœux du Maire : samedi 13 janvier 2024 à 16h 

 


